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État des présences des membres du conseil d’Administration

Présents :  
• Nathalie BONVALOT 
• Arnaud ROSAMOND 
• Delphine FAURIE PARAUT 

• Christian COTELLE 
• Isabelle BENOIST 
• Fabienne CHADRON 

Absents :  
• Sandra MIGNOT 
• Eric LEGROS 

Salariées élues :  
• Maëla KERNEVEZ 
• Valérie TREFFEL

Le Conseil d’Administration est réuni en présentiel avec 6 personnes sur les dix membres,  il peut donc valablement délibérer.

Ordre du jour

• Accueil 
• Adoption du CR du 26 mars 2025 
• Préparation des votes de l’AG Nationale 
• Préparation de la rentrée 2025 
• Questions diverses 

Le procès-verbal de ces conseils d'administration ont été envoyés et modifiés par échanges de mails. Il sont approuvés et adoptés 
à l'unanimité.

Adoption du CR du 26 mars 2025

Préparation des votes de l’AG Nationale

fin du CA à 15h30

Les différents scénarios ont été étudiés collectivement mais le manque de précisions ne nous a pas permis de nous positionner.  

Il est donc décidé de mandater le président pour décider en fonction des débats et explications durant l’AG.  
Les candidatures CAN et MO et budget ont toutes été validées.

Questions diverses

THEA 
La classe de Mme MELLIER a formulé une demande d’aide afin de pouvoir financer le transport de sa classe aux rencontres THEA 
qui se déroulent à Gommerville. En effet, leur transporteur habituel n’avait plus de disponibilité et celui qu’ils ont trouvé est plus 
cher. Mme Mellier devra fournir un devis du transporteur habituel 

Dans le cadre de l’aide à projet, le conseil d’administration validele fait d’aider la coop à hauteur de la différence entre les 
deux transporteurs. (5 pour et 1 vote contre). Pour l’année prochaine il serait bon de requestionner la participation aux 
frais de transports des actions lorsque c’est éloigné de l’agglo. 

Crédit mutuel 
Des coopératives demandent la possibilité d’effectuer des virements. 

Il faudra en rediscuter lorsque nous rencontrerons le CM. Mais pour le moment, nous ne bougeons pas pour garder le 
bénéfice de notre convention.

Préparation de la rentrée 2025

Nous n’avons pas abordé ce point par manque de temps
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